
 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 
 

Courriers de notifications du projet de PLUi arrêté aux 
personnes publiques associées, EPCI limitrophes, communes 

membres, CDPENAF, CDNPS et Autorité Environnementale 
(MRAe) 

 

 



 

 



272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15129Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
Centre régional de la proprieté forestière(CRPF) Nouvellle Aquitaine6 parvis de ChartronsCS4125533075 Bordeaux

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté

Madame, Monsieur,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15128Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
CHAMBRE D'AGRICULTURE DESLANDESMadame la Présidente55 avenue CronstadtCité GalliandeBP 27940000 MONT DE MARSAN

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté
Madame la Présidente,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15125Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
CHAMBRE DE COMMERCE ETD'INDUSTRIE293 AV DU MARECHAL FOCH40000 MONT DE MARSAN

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15126Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
CHAMBRE DES METIERS ET DEL'ARTISANAT41 AV HENRI FARBOSBP 19940004 MONT DE MARSAN CEDEX

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15127Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
COMITE REGIONAL DE LACONCHYLICULTURE ARCACHONAQUITAINEMonsieur le Président15 RUE DE LA BARBOTIEREBP 5333470 GUJAN MESTRAS

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15132Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
Communauté de Communes Côte LandesNatureMonsieur le Président272 Avenue Jean Noel Serret40260 Castets

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté

Monsieur le Président,

En tant qu’intercommunalité compétent en SCOT et PLH mais également en tant qu’autorité organisatrice de lamobilité j’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI)Côte Landes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15130Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
DDTM des Landes - ServiceAménagement et RisquesMadame la Directrice351 boulevard Saint-Médard40012 MONT DE MARSAN Cedex

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté
Madame la Directrice,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Madame la Directrice, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15124Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
Conseil Départemental des LandesMonsieur le Président23 RUE VICTOR HUGO40000 Mont-de-Marsan

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15133Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
Office National des Forêts - Agenceinterdépartementale Landes – Nord-Aquitaine Unité Territoriale de Mimizan-LabouheyreRue de Contis40200 Mimizan Plage

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté

Madame, Monsieur,
J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15122Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
PREFECTURE DES LANDESMadame la Préfète24 rue Victor HugoBP 34940011 MONT-DE-MARSAN CEDEX

Objet : Consultation avis PPA – Projet de PLUI Côte Landes Nature arrêté
Madame la Préfète,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Madame la Préfète, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15123Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
REGION NOUVELLE AQUITAINEMonsieur le Président14 RUE FRANCOIS DE SOURDISCS 8138333077 BORDEAUX

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15296Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
Syndicat Mixte de Rivières du Marensin etde Born (SMRMB)A l’attention de Monsieur le Président204 rue des Fresnes40260 CASTETS

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15134Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
État-major de Soutien Défense deBordeaux Division Métiers du Soutien223 rue de Bègles – CS 21152Caserne Nansouty33068 BORDEAUX Cedex

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté

Madame, Monsieur,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15131Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17Mai 2024
Unité Départementale de l'Architecture etdu Patrimoine (UDAP)Madame l’Architecte des bâtiments defrance4 rue du 8 mai 1945BP 4440011 Mont-de-Marsan Cedex

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté

Madame,
J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15276Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
Commuanuté de Communes MaremneAdour Côte-Sud (MACS)A l’attention de Monsieur le PrésidentAllée des CaméliasBP 4440231 SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15277Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
Communauté de Communes de MimizanMonsieur le Président3 avenue de la gareBP 4440200 MIMIZAN

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15280Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
Communauté de Communes du PaysTarusateA l’attention de Monsieur le Président143, Rue Jules Ferry40400 TARTAS

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15263Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
COMMUNAUTE D AGGLOMERATIONDU GRAND DAXA l’attention de Monsieur le Président20 AV DE LA GARE40100 DAX

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15279Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
Communauté de communes du PaysMorcenaisMonsieur le Président16 place Léa BouyssouBP 6640110 morcenx

Objet : Consultation avis PPA - PLUI Côte Landes Nature arrêté
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de laprésente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15230Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
Mairie de CastetsA l’attention de Monsieur le Maire40 Place Édouard Laudouat40260 Castets

Objet : Consultation avis communes membres - PLUI Côte Landes Nature arrêté

Monsieur le Maire,
J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme le conseil municipal dispose d’un délai de 3 mois à compterde la présente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputéfavorable.
Je vous rappelle qu’au regard des dispositions de l’article L 153-15 du Code de l’urbanisme « lorsque l’une descommunes membres de l’établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur lesorientations d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concerne directement,l’organe délibération compétent de l’établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau ».
Afin de disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessous un lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15210Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
Mairie de LEONA l’attention de Monsieur le Maire83 Grand'Rue40 550 LEON

Objet : Consultation avis communes membres - PLUI Côte Landes Nature arrêté

Monsieur le Maire,
J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme le conseil municipal dispose d’un délai de 3 mois à compterde la présente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis sur le PLUI. Passé ce délai l’avis seraréputé favorable.
Je vous rappelle qu’au regard des dispositions de l’article L 153-15 du Code de l’urbanisme « lorsque l’une descommunes membres de l’établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur lesorientations d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concerne directement,l’organe délibération compétent de l’établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau ».
Afin de disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessous un lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,
,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15235Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
Mairie de LEVIGNACQA l’attention de Monsieur le Maire80 Rue de la Mairie40 170 LEVIGNACQ

Objet : Consultation avis communes membres - PLUI Côte Landes Nature arrêté
Monsieur le Maire,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme le conseil municipal dispose d’un délai de 3 mois à compterde la présente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputéfavorable.
Je vous rappelle qu’au regard des dispositions de l’article L 153-15 du Code de l’urbanisme « lorsque l’une descommunes membres de l’établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur lesorientations d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concerne directement,l’organe délibération compétent de l’établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau ».
Afin de disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessous un lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15253Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
Mairie de LINXEA l’attention de Monsieur le Maire2 Place de l'Eglise40260 LINXE

Objet : Consultation avis communes membres - PLUI Côte Landes Nature arrêté
Monsieur le Maire,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme le conseil municipal dispose d’un délai de 3 mois à compterde la présente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputéfavorable.
Je vous rappelle qu’au regard des dispositions de l’article L 153-15 du Code de l’urbanisme « lorsque l’une descommunes membres de l’établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur lesorientations d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concerne directement,l’organe délibération compétent de l’établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau ».
Afin de disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessous un lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15254Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
MAIRIE DE LIT ET MIXEA l’attention de Monsieur le Maire93 Rue de l'Hôtel de Ville40170 LIT ET MIXE

Objet : Consultation avis communes membres - PLUI Côte Landes Nature arrêté
Monsieur le Maire,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme le conseil municipal dispose d’un délai de 3 mois à compterde la présente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputéfavorable.
Je vous rappelle qu’au regard des dispositions de l’article L 153-15 du Code de l’urbanisme « lorsque l’une descommunes membres de l’établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur lesorientations d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concerne directement,l’organe délibération compétent de l’établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau ».
Afin de disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessous un lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15257Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
MairieA l’attention de Monsieur le MaireRue des écoles40170 SAINT JULIEN EN BORN

Objet : Consultation avis communes membres - PLUI Côte Landes Nature arrêté
Monsieur le Maire,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme le conseil municipal dispose d’un délai de 3 mois à compterde la présente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputéfavorable.
Je vous rappelle qu’au regard des dispositions de l’article L 153-15 du Code de l’urbanisme « lorsque l’une descommunes membres de l’établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur lesorientations d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concerne directement,l’organe délibération compétent de l’établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau ».
Afin de disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessous un lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15255Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
Mairie de Saint-Michel-EscalusA l’attention de Monsieur le Maire178 Route de la mairie40 550 SAINT-MICHEL-ESCALUS

Objet : Consultation avis communes membres - PLUI Côte Landes Nature arrêté
Monsieur le Maire,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme le conseil municipal dispose d’un délai de 3 mois à compterde la présente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputéfavorable.
Je vous rappelle qu’au regard des dispositions de l’article L 153-15 du Code de l’urbanisme « lorsque l’une descommunes membres de l’établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur lesorientations d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concerne directement,l’organe délibération compétent de l’établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau ».
Afin de disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessous un lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15258Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
Mairie de TALLERA l’attention de Madame le MaireLe bourg40260 TALLER

Objet : Consultation avis communes membres - PLUI Côte Landes Nature arrêté

Madame le Maire,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme le conseil municipal dispose d’un délai de 3 mois à compterde la présente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputéfavorable.
Je vous rappelle qu’au regard des dispositions de l’article L 153-15 du Code de l’urbanisme « lorsque l’une descommunes membres de l’établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur lesorientations d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concerne directement,l’organe délibération compétent de l’établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau ».
Afin de disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessous un lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Madame le Maire, l’expression de mes sentiments les meilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15259Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
MAIRIEA l’attention de Madame le Maire80 allée des Cigales40560 VIELLE ST GIRONS

Objet : Consultation avis communes membres - PLUI Côte Landes Nature arrêté

Madame le Maire,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme le conseil municipal dispose d’un délai de 3 mois à compterde la présente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputéfavorable.
Je vous rappelle qu’au regard des dispositions de l’article L 153-15 du Code de l’urbanisme « lorsque l’une descommunes membres de l’établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur lesorientations d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concerne directement,l’organe délibération compétent de l’établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau ».
Afin de disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessous un lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Madame le Maire, l’expression de mes sentiments les meilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15260Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
MairieA l’attention de Monsieur le MaireRoute de Lévignacq40 170 UZA

Objet : Consultation avis communes membres - PLUI Côte Landes Nature arrêté
Monsieur le Maire,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) CôteLandes Nature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme le conseil municipal dispose d’un délai de 3 mois à compterde la présente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputéfavorable.
Je vous rappelle qu’au regard des dispositions de l’article L 153-15 du Code de l’urbanisme « lorsque l’une descommunes membres de l’établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur lesorientations d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concerne directement,l’organe délibération compétent de l’établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau ».
Afin de disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessous un lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr


272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15261Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
PREFECTURE DES LANDESCommission Départementale deProtection des Espaces Naturels Agricoleset Forestiers ( CDPENAF)24 RUE VICTOR HUGOBP 34940011 MONT DE MARSAN CEDEX

Objet : Consultation avis CDPENAF- PLUI Côte Landes Nature arrêté

Madame la Préfète,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis de la Commission Départementale de Protection des Espaces NaturelsAgricoles et Forestiers (CDPENAF) le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) Côte Landes Naturearrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
En effet, cette sollicitation intervient en application des dispositions suivantes du code de l’urbanisme :

– Création d’un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) au titre de l’artile L 151-13– Extensions et annexes aux bâtiments existants autorisés par le règlement en zones naturelles, agricoleset forestières en dehors des STECAL au titre de l’article L 151-12– A la demande de la CDPENAF au titre de l’article L 153-17
Au regard du calendrier des commissions et de la consultation en parallèle des personnes publiques associéespendant 3 mois, je vous demande de bien vouloir programmer la présentation du projet de PLUI Côte LandesNature arrêté lors de la commission du mois de juillet 2024.
Au regard du calendrier des commissions, je vous demande de bien vouloir programmer la présentation du projetde PLUI Côte Landes Nature arrêté lors de la commission du mois de juillet 2024.
Afin de disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessous un lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr
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Enfin comme demandé lors de nos précédents échanges, afin de faciliter la préparation de la séance par vosservices un dossier sera transmis à votre secrétariat au format papier et numérique au plus tard un mois avant ladate de la commission.
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Madame la Préfète, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#

Copie : DDTM des Landes – Bureau du SAR

Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président



272 avenue Jean Noël SERRET – 40260 Castetswww.cc-cln.fr

Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15264Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
PREFECTURE DES LANDESCommission Départementale de la Naturedes Paysages et des Sites ( CDNPS)24 RUE VICTOR HUGOBP 34940011 MONT DE MARSAN CEDEX

Objet : Consultation avis CDNPS- PLUI Côte Landes Nature arrêté

Madame la Préfète,
J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et desSites (CDNPS) le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) Côte Landes Nature arrêté pardélibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
En effet, cette sollicitation intervient en application de l’article L 151-27 du Code de l’Urbanisme.
Aussi, conformément aux dispositions du code de l’urbanisme la CDPENAF dispose d’un délai de 3 mois à compterde la présente transmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputéfavorable.
Au regard du calendrier des commissions et de la consultation en parallèle des personnes publiques associéespendant 3 mois, je vous demande de bien vouloir programmer la présentation du projet de PLUI Côte LandesNature arrêté lors de la commission du mois de juillet 2024.
Afin de disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessous un lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Madame la Préfète, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#

Copie : DDTM – Bureau du SAR

Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr
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Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15342Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 23 Mai 2024
PREFECTURE DES LANDESA l’attention de Madame la PréfèteA l’attention de la CommissionDépartementale de la Nature, desPaysages et des Sites (CDNPS)24 RUE VICTOR HUGOBP 34940011 MONT DE MARSAN CEDEX

Objet : Complément - Consultation avis CDNPS- PLUI Côte Landes Nature arrêté
Madame la Préfète,

Par courrier du 17 mai 2024 j’ai sollicité l’avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages etdes Sites (CDNPS) sur le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) Côte Landes Nature arrêté pardélibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024 en application de l’article L 151-27 du Code del’Urbanisme (loi littoral).
En complément de cette saisine et par sécurité juridique je sollicite également par le présent courrier l’avis de laCDNPS au titre de l’article R 341-16 du Code de l’Environnement.
Au regard du calendrier des commissions et de la consultation en parallèle des personnes publiques associéespendant 3 mois, je vous demande de bien vouloir programmer la présentation du projet de PLUI Côte LandesNature arrêté lors de la commission du mois de juillet 2024.
Afin de disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessous un lien de téléchargement sécurisé :Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.f
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Madame la Préfète, l’expression de mes sentiments les meilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 23/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
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Pôle PLUi - SCOTMail : plui@cc-cln.frN/Ref : EH- 2024- 15204Dossier suivi par : Elodie HOULLIER

Castets, le 17 Mai 2024
DREAL NOUVELLE-AQUITAINECITE ADMINISTRATIVERUE JULES FERRYBP 5533090 BORDEAUX CEDEX

Objet : Demande d'avis de la MRAE - Projet de PLUi Côte Landes Nature arrêté

Madame, Monsieur,

J’ai l’honneur de vous transmettre pour avis de la MRAe selon les artilces R 122-21 du Code de l’environnementet R104-23 du Code de l’urbanisme, le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) Côte LandesNature arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2024.
Conformément aux dispositions réglementaires, vous disposez d’un délai de 3 mois à compter de la présentetransmission du projet de PLUI arrêté pour émettre un avis. Passé ce délai l’avis sera réputé favorable.
Afin d’organiser la consultation de vos services et disposer d’une version numérique je vous adresse ci-dessousun lien de téléchargement sécurisé :
Lien : https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
Si vous rencontrez des difficultés pour télécharger les pièces du dossier, je vous invite à contacter le pôleAménagement du Territoire de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : plui@cc-cln.fr

Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments lesmeilleurs,

Philippe MOUHEL

#signature#
Signé par : Philippe MOUHEL
Date : 21/05/2024
Qualité : Président

https://cirrus.alpi40.fr/index.php/s/2HNjMKDrwTWDK4g
mailto:plui@cc-cln.fr

